
Un salarié peut-il refuser de signer un code de conduite annexé à
son contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié peut refuser de signer un code de conduite annexé à son contrat de travail au Luxembourg, mais les

conséquences de ce refus dépendent du contenu du code. Si le code de conduite ne fait que rappeler des

obligations déjà prévues par la loi ou le contrat, le refus de signature n'a pas d'incidence sur l'application de ces

règles, qui s'imposent de plein droit.

En revanche, si le code de conduite introduit des obligations nouvelles ou modifie substantiellement les

obligations contractuelles, le refus de signature peut être assimilé à un refus d'accepter une condition essentielle

du contrat. Dans ce cas, l'employeur peut considérer que le contrat n'est pas valablement formé ou, en cas de

modification en cours de contrat, que le salarié refuse une modification contractuelle, ce qui peut justifier des

mesures appropriées si le contenu du code est licite et proportionné.

Définition

Le code de conduite est un document interne à l'entreprise qui précise les règles de comportement, d'éthique et

de déontologie applicables aux salariés dans l'exercice de leurs fonctions. Lorsqu'il est annexé au contrat de

travail, il prend une valeur contractuelle et engage le salarié au même titre que les autres clauses du contrat. La

signature du code de conduite atteste de la prise de connaissance et de l'acceptation de ses dispositions par le

salarié.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.

Critère Description

Protection des

données

L'employeur peut imposer un code de conduite à condition que ses dispositions respectent la

législation luxembourgeoise, notamment en matière de libertés individuelles, de protection des

données à caractère personnel et de non-discrimination

Validité
Le salarié est tenu de respecter les règles internes de l'entreprise, pour autant qu'elles soient licites,

proportionnées et portées à sa connaissance

Accord du

salarié

L'annexion du code de conduite au contrat de travail nécessite l'accord exprès du salarié si elle

modifie de manière substantielle ses obligations contractuelles
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Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Droit de refus
Si le code de conduite ne fait que rappeler des obligations déjà prévues par la loi ou le contrat, le

refus de signature n'a pas d'incidence sur l'application de ces règles, qui s'imposent de plein droit

Contrat de

travail

Si le code de conduite introduit des obligations nouvelles ou spécifiques, le refus de signature peut

être assimilé à un refus d'accepter une condition essentielle du contrat. L'employeur peut alors

considérer que le contrat n'est pas valablement formé ou, en cas de modification ultérieure, que le

salarié refuse une modification contractuelle

Modification

contractuelle

En cours de contrat, l'ajout ou la modification d'un code de conduite requiert l'accord exprès du

salarié si les nouvelles dispositions modifient substantiellement ses obligations contractuelles. Un

refus de signature dans ce contexte ne peut justifier une sanction disciplinaire ou un licenciement

que si le contenu du code est licite, proportionné et justifié par l'intérêt de l'entreprise

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de présenter le code de conduite de manière transparente, d'expliquer ses

objectifs et de recueillir la signature du salarié pour éviter toute contestation ultérieure. En cas de refus, un dialogue

doit être instauré afin d'identifier les motifs du salarié et d'évaluer la possibilité d'adapter le document. L'employeur

doit veiller à ce que le code de conduite ne contienne pas de clauses abusives ou contraires à l'ordre public. Toute

sanction ou mesure prise à l'encontre d'un salarié refusant de signer doit être strictement proportionnée, justifiée par

la nature des obligations en cause et respecter le principe d'égalité de traitement.
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Cadre juridique

Référence Objet

L.121-1 Toute modification substantielle du contrat de travail requiert l'accord exprès du salarié

L.125-1 et suivants Respect des obligations contractuelles et des règlements internes licites

L.241-1 Principe d'égalité de traitement entre salariés

L.261-1 et suivants Protection des données à caractère personnel dans le cadre de la relation de travail

L.415-10 Consultation du personnel sur les règlements internes

Autres textes

applicables

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des

données à caractère personnel

Autres textes

applicables

Jurisprudence luxembourgeoise sur la modification du contrat et la portée des règlements

internes

Il est conseillé de formaliser par écrit tous les échanges relatifs au refus de signature et de solliciter, si nécessaire, l'avis du délégué

du personnel ou d'un conseiller juridique. La traçabilité des démarches et le respect du dialogue social sont essentiels pour limiter les

risques de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-10

